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Quand partir
Départ tous les lundis 
du 2 avril au 04 juin, 
du 16 juillet au 13 août, 
du 24 septembre au 29 octobre.

Combinaisons possibles
Possibilité de combiner 
Les Saintes avec un autre site 
en Martinique ou une croisière 
(p.111).

LES SAINTESLES SAINTES

Les  
 Q  Bungalows “les pieds dans 

l’eau” au cœur d’un jardin 
tropical.

 Q  Un site de toute beauté 100 % 
ressourcement tourné vers 
la mer.

 Q  Base nautique sur l’une des 
plus belles baies du monde, 
spot des sports de voile.

Douceur de vivre...
Des îlots entre ciel et mer, plus qu’ailleurs l’archipel des Saintes ressemble 
à la représentation que l’on se fait du paradis tropical. Une des plus belles baies 
du monde et un panorama imprenable sur les îles voisines de la Guadeloupe, 
de Marie-Galante et de la Dominique. C’est à l’île de Terre-de-Haut que vous êtes 
accueillis : le centre UCPA se situe dans la baie de Marigot à quelques minutes 
à pied ou à vélo du village.
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SITEGUADELOUPETarifs > page 129   

  32 60 dites “ ”
 0,15 EUR TTC / MN

Confort 

Hébergement
-  Bungalows UCPA les pieds dans 

l’eau : 120 lits.
-  Chambres de 2 ou 3 personnes 

(chambres à 2 avec supplément à 
réserver à l’inscription) avec balcon 
ou terrasse et sanitaires particuliers 
(WC, douche, lavabo). 

Restauration
-  Pension complète : spécialités créoles 

de nos cuisinières saintoises. 
-  Restaurant et terrasse panoramique 

au-dessus de l’eau turquoise.

Autres loisirs
 Q  Gratuit sur le centre : masque et 
tuba, beach-volley, pétanque, 
soirées barbecue…

 Q  Avec supplément : windsurf, 
kayak, journée en Guadeloupe, 
catamaran, baptême de plongée, 
jet ski, escalade.

 Q  Au village de Terre-de-Haut : 
tous commerces, restaurants, bars, 
location de vélo et scooter...

Tout savoir 
sur LE SITE

Les bons plans

Avantage 15 jours
Pour toute inscription de 2 semaines 
consécutives à un programme 
catamaran, kitesurf ou windsurf, 
20 % de réduction sur la 2e semaine 
les 9, 16 et 23 avril & les mois de 
mai, juin, septembre et octobre.

À chacun SA FORMULE

Catamaran
Ouvert à tous - Intensité : !!!! PAA SAI V10

Catamaran dans la baie des Saintes : magique !
Nb de séances : 5 demi-journées.

Windsurf
Ouvert à tous - Intensité : !!!! PAA SAI V12

À l’abri des vagues ou sortie en mer pour les 
confi rmés.
Nb de séances : 5 demi-journées.

Les îlets des Saintes
Ouvert à tous - Intensité : !!!! PAA SAI D13

Kayak de mer, snorkeling
Grâce à votre kayak, vous explorez les criques 
cachées de l’archipel. Plage de sable blanc, 
baignades, observations sous-marines (masque, 
tuba). Pause sous les cocotiers.
Nb de séances : 5 demi-journées.

Multidécouverte
Ouvert à tous - Intensité : !!!! PAA SAI D21

Kayak de mer, snorkeling, catamaran, rando
Le charme des Saintes, balades à Terre-de-Bas, 
petites criques en kayak, en catamaran...
Nb de séances : 1 j. à Terre-de-Bas, 1 demi-j. kayak de 
mer, 1 demi-j. catamaran.

Kitesurf
Ouvert à tous - Intensité : !!!! PAA SAI V13

Navigation en pleine eau à 28°C.
Nb de séances : 5 demi-journées.

Plongée
Ouvert à tous - Intensité : !!!! PAA SAI P10

L’îlet Cabri, la Bombarde, la pointe du Gouvernail, 
et pour les N.2 FFESSM, le fameux Sec Pâté.
Nb de plongées : 5.

Séjour PAA SAI Z10

Ressourcement garanti.

Les 4 options sont compatibles avec tous les programmes, une seule 
option possible par programme. 

Découverte saintoise OPT SAI DE1

2 demi-j. de balade pédestre : le sentier des Crêtes, 
le fort Napoléon et son musée, journée en Guadeloupe, 
balade en forêt tropicale.

Kayak de mer OPT SAI KM1

Découverte bord de mer - 5 demi-j. navigation libre

Windsurf autonome OPT SAI WI1

Déjà fait - 5 demi-j. navigation libre.

Catamaran autonome OPT SAI CA1

Déjà fait - 5 demi-j. navigation libre.

Options

Durant la semaine, une journée libre est prévue afi n de permettre à chacun de l’organiser à sa guise…
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Sports terrestresLe transport

  32 60 dites “ ”
 0,15 EUR TTC / MN

Les prix de nos programmes 

comprennent le prix 

du transport, les liaisons 

aéroport, pour l’aller et le 

retour et les différentes taxes 

(sauf exceptions signalées 

dans les différents documents 

d’informations spécifi ques à 

chaque séjour ou programme 

“Aventure”).

•  Transports en commun : pour rejoindre 
l’aéroport, privilégiez le RER (RER B pour 
Roissy CDG, RER B+VAL pour Orly) plutôt 
que les transports routiers (bus ou voiture).

•  Hôtels : si vous devez prendre un vol 
tôt le matin, vous pouvez être dans 
l’obligation de passer une nuit dans 
un hôtel proche de l’aéroport : 
ROISSY CDG : 
     - Hôtel IBIS (01 49 19 19 20)
     - NOVOTEL (01 49 19 27 27)
ORLY : 

        - Hôtel IBIS (01 56 70 50 50)
        - MERCURE (01 49 75 15 50)

Infos pratiques

Horaires des vols
Les horaires des vols charters étant 
communiqués tardivement, tenez en compte 
lors de vos acheminements de province. 
Nous vous recommandons d’acheter des 
billets modifi ables sans frais ou d’arriver 
la veille de votre départ pour éviter tout 
désagrément. Jusqu’au jour du départ, les 
horaires qui vous ont été communiqués sont 
susceptibles de changer : 
   •  Veillez à nous communiquer lors de votre 

inscription vos coordonnées exactes afi n 
de pouvoir vous joindre à tout moment si 
nécessaire. L’UCPA décline toute respon-
sabilité pour des envois qui ne pourraient 
vous parvenir ou des informations de 
dernière minute que nous ne pourrions 
vous transmettre faute de téléphone ou 
d’adresses exactes.

   •  Vous devrez impérativement vérifi er les in-
formations relatives au voyage – horaires 
et lieu de rendez-vous, 72 heures avant le 
départ, à votre choix :
Sur le site web de l’UCPA, rubrique Horaires 
de voyage : transport.ucpa.com
Par téléphone au 09 69 390 392

Voyagez en toute 
confi ance et 
en toute transparence
L’UCPA sélectionne les compagnies régulières
offrant le meilleur rapport qualité / prix. 
Selon la compagnie, vous pouvez être amené 
à effectuer une escale ou un transit. 
Afi n de pouvoir vous offrir des vols directs 
au meilleur prix, l’UCPA s’engage sur 
certaines destinations avec des compagnies 
charters ou lowcost françaises et européennes. 
Les compagnies aériennes avec lesquelles 
nous travaillons sont toutes reconnues et 
agréées par les autorités aéronautiques civiles 
compétentes.
Les horaires sont confi rmés en général une 
dizaine de jours avant le départ et peuvent 
être matinaux ou tardifs. 
Pour chaque destination, la nature du 
vol retenu est précisée dans les pages 
tarifs : (1) vols réguliers (2) vols charters.

Validité des tarifs
Il vous est vivement recommandé de réserver 
à plus de 30 jours pour profi ter des prix 
négociés auprès de nos compagnies aériennes 
partenaires et éviter tout supplément éventuel. 
Au delà du contingent négocié, nous achetons 
les places à la demande, à des tarifs dépen-
dants de l’offre du marché qui peuvent être 
supérieurs (les compagnies gèrent le prix des 
places en fonction de l’offre et de la demande).

Pré et post acheminement
Au départ de la province, nous pouvons 
vous proposer un pré et post acheminement sur 
certaines destinations (voir cahier de prix p. 123).

Titre de transport
Environ une semaine avant votre départ, vous 
recevrez une convocation que vous devrez 
impérativement présenter au personnel UCPA 
d’assistance à l’aéroport qui vous remettra 
vos titres de transport.

Attention : si vous ne présentez pas 
cette convocation, la compagnie 
aérienne se réserve le droit de ne 
pas vous embarquer. Pensez à l’avoir 
toujours sur vous.

En cas de vol, de no-show ou de perte des 
billets, l’UCPA ne fera aucun remboursement 
et l’achat d’un nouveau titre de transport 
restera à votre charge.
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Vous trouverez ci-dessous les principales compagnies régulières et / ou charters avec lesquelles l’UCPA collabore. 
Elles ont été sélectionnées par nos spécialistes sur des critères de qualité et de sécurité.

Compagnies aériennes

DESTINATION COMPAGNIE (nationalité)

Açores TAP Air Portugal (Portugal)

Afrique du Sud Air France-KLM (France), Qatar Airways (Qatar), Lufthansa (Allemagne), Emirates (E.A.U.)

Arménie Air France-KLM (France), LOT (Pologne), Czech Airlines (République Tchèque)

Australie Catay Pacifi c (Hong Kong), Singapour Airlines (Singapour), Qantas (Australie)

Baléares Air Méditerranée (France), Transavia (France), Aigle Azur (France), XL Airways (France)

Birmanie Malaysia Airlines(Malaisie), Singapour Airlines (Singapour), Vietnam Airlines (Vietnam), Thai Airways (Thaïland)

Brésil TAP Air Portugal (Portugal), TAM (Bresil), 

Bulgarie Air France-KLM (France), Lufthansa (Allemagne), Bulgaria Air (Bulgarie)

Canada Air Canada (Canada), Air Transat (Canada), Air France-KLM (France), United Airlines (USA), Corsair (France)

Canaries Iberia (Espagne), Air Europa (Espagne), Travel Service (République Tchèque)

Costa Rica Continental Airlines (USA), Delta Airlines (USA)

Cuba Air France-KLM (France), Air Europa (Espagne)

Chine Air France-KLM (France), Malaysia Airlines (Malaisie), Air China (Chine), Emirates (E.A.U), China Southern (Taiwan)

Crète Aigle Azur (France), Air Méditerrannée (France), Transavia (France)

Croatie Aigle Azur (France), Transavia (France), Croatia airlines (Croatie)

Écosse Easy Jet, FlyBe, Air France-KLM (France), British Airways (GB), Lufthansa (Allemagne)

Équateur Air France-KLM (France), LAN (Chili), American Airlines (USA)

États-Unis Air France-KLM-Delta (France), United Airlines, Continental Airlines, American Airlines, Lufthansa, British Airways, 

Égypte Aigle Azur (France), Air Méditerrannée (France), Air Cairo (Egypte), AMC Airlines (Egypte), Transavia (France) 

Espagne Air France-KLM (France), Iberia (Espagne), Air Europa (Espagne)

Finlande Finnair (Finlande), Air France-KLM (France), Scandinavian Airlines (Scandinavie) 

Grèce Aegean Airlines (Grèce), Air France (France), Swiss (Suisse), Air Méditerrannée (France)

Guatemala Continental Airlines (USA), Delta Airlines (USA)

Hawaï United Airlines (USA)

Hongrie Air France-KLM (France), Malev Hungarian Ailines (Hongrie)

Inde Air France-KLM (France), Air India (Inde), Finnair (Finlande), Lufthansa (Allemagne), Austrian Airlines (Autriche)

Indonésie Qatar Airways (Qatar), Malaysia Airlines (Malaisie), Air France-KLM (France), Singapore Airlines (Singapour), Cathay Pacifi c (Hong-Kong)

Irlande Air France (France), Aer Lingus (Irlande), Air Méditerrannée (France) 

Islande Icelandair (Islande)

Kirghizie Aerofl ot (Russie), Rossiya Airlines (Russie), Turkish Airlines (Turquie)

Jordanie Royal Jordanian (Jordanie), Turkish Airlines (Turquie), Air France-KLM (France), Lufthansa (Allemagne)

Kenya Air France-KLM (France), Ethiopian Airlines (Ethiopie), Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.)

Madagascar Air France-KLM (France), Air Madagascar, Corsair (France)

Mayotte Air Austral (France Outre mer), Kenya Airways (Kenya)

Madère TAP Air Portugal (Portugal), Aigle Azur (France)

Maroc Aigle Azur (France), Royal Air Maroc (Maroc), Transavia (France), 

Mexique Air France-KLM (France), Continental Airlines (USA), Air Europa (Espagne), Aeromexico (Mexique), Lufthansa (Allemagne), Ibéria (Espagne)

Mongolie Aerofl ot (Russie)

Montenegro Aigle Azur (France), Transavia (France), Montenegro Airline (Montenegro)

Namibie Lufthansa (Allemagne), Air Namibia (Namibie), Air Berlin (Allemagne), South African Airways (Afrique du Sud), LTU (Allemagne)

Népal Qatar Airways (Qatar), Gulf Air (E.A.U.), Etihad Airways (E.A.U.), Air India (Inde)

Voir aussi page suivante…



Cette liste est non exhaustive. L’UCPA peut être amenée à vous faire voyager sur d’autres compagnies aériennes régulières ou non.

Liaisons sites Antilles
Si vous effectuez deux stages consécutifs dans des sites différents, il vous faut prévoir un supplément pour le transfert. 
Les tarifs, en euros, comprennent la liaison directe centre à centre, par car, bateau ou avion selon les cas.

De Guadeloupe à la Martinique (ou inversement) En Martinique

Des Saintes à Saint-Pierre ou Le Vauclin 240 Du Vauclin à Saint-Pierre (ou inversement) 30

Compagnies aériennes
DESTINATION COMPAGNIE (nationalité)

Norvège Scandinavian Airlines (Scandinavie)

Ouzbekistan Aerofl ot (Russie), Czech Airlines (République Tchèque), Lufthansa (Allemagne), Air Baltic (Lettonie)

Pérou Air France-KLM (France), Air Europa (Espagne), American Airlines (USA)

Philippines Qatar Airways (Qatar), Cathay Pacifi c (Hong Kong), Emirates (E.A.U.), Air France-KLM (France)

Pologne Transavia (France), LOT (Pologne), Lufthansa (Allemagne), Czech Airlines (République Tchèque)

Portugal TAP Air Portugal (Portugal), Aigle Azur (France), Transavia (France)

Réunion Air Austral (France Outre mer), Air France (France), Corsairfl y (France)

République Tchèque Czech Airlines (République Tchèque), Smart Wings, Easy Jet, Air France-KLM (France)

Roumanie Tarom (Roumanie), Air France-KLM (France), Lufthansa (Allemagne), Austrian (Autriche), Czech Airlines (République Tchèque)

Seychelles Air Seychelles (Seycelles), Air France-KLM (France), Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.)

Sicile Air Mediterranée (France), Transavia (France), Europ Air Post (France), Windjet (Italie)

Slovénie Adria Airways (Slovenie), Air France-KLM (France)

Spitzberg Lufthansa (Allemagne), Scandinavian Airlines (Scandinavie), Air France-KLM (France)

Sri-Lanka Sri Lankan Airlines (Sri Lanka), Qatar Airways (Qatar), Emirates(E.A.U.)

Suède Finnair (Finlande), Blue Line (France), Air Méditerrannée (France)

Tanzanie Air France-KLM (France), Ethiopian Airlines (Ethiopie), Qatar Airways (Qatar), Emirates (E.A.U.)

Thaïlande Qatar Airways (Qatar), Gulf Air (E.A.U.), Emirates (E.A.U.), Sri Lankan Airlines (Sri Lanka), Etihad (E.A.U.), Air France-KLM (France), Thai Airways (Thailande)

Tibet (Arrivée Népal) Qatar Airways (Qatar), Gulf Air (E.A.U.), Etihad (E.A.U.), 

Tunisie Air Mediterrannée (France), XL Airways (France), Tunisair (Tunisie), Air France-KLM (France)

Turquie Aigle Azur (France), Europ Air post (France), Air Mediterrannée (France), Onur Air (Turquie), Lufthansa (Allemagne), Turkish Airline (Turquie)

Vénézuéla Air France-KLM (France), Lufthansa (Allemagne), Air Europa (Espagne)

Vietnam Malaysia Airlines(Malaisie), Air France KLM (France), Cathay Pacifi c (Hong Kong), Aerofl ot (Russie), Qatar Airways (Qatar), Vietnam Airlines
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Guadeloupe • LES SAINTES  (Descriptif page 18)

Tarifs en Euros - Forfait 7 nuits comprenant le transport aérien - sur vol Air France ou Air Caraïbes - Paris / Pointe à Pitre, le transfert bus + bateau 
(1 h 45 environ) et les taxes d’aéroport, l’hébergement en pension complète, l’équipement et l’encadrement sportif (selon la formule choisie), les animations 
(telles que décrites au programme). Jour de départ : le lundi de Paris. Jour d’arrivée : le mardi à Paris. 
Pré et post acheminement possible au départ des principales villes de province : nous consulter pour les tarifs.

FORFAIT 11 jours / 10 nuits - Départ le lundi de Paris, retour le vendredi à Paris.

Nous pouvons vous proposer, à certaines dates, des forfaits 11 jours (10 nuits sur place) comprenant en plus d’un forfait activité, tel que décrit dans la page 
du site, un séjour libre avec hébergement en pension complète.

Dates
 

Plongée
Les îlets 

des Saintes
Multi-

découverte Catamaran Kitesurf Windsurf Séjour

Réf. PAA SAI P30 PAA SAI D33 PAA SAI D41 PAA SAI V30 PAA SAI V33 PAA SAI V32 PAA SAI Z30

16 avril, 7 mai et 8 oct. Supplément de 185 € à ajouter au prix du forfait Paris / Paris 7 nuits, 
quel que soit le programme d’activité sélectionné.

SupplŽment hŽbergement ˆ 2 (par personne 
et par semaine, rŽservŽ pour une inscription ˆ 2)

Dates Prix
À toutes les dates de stages 30

Options

À toutes les dates de stages Référence Prix
Découverte Saintoise OPT SAI DE1 60
Catamaran Autonome OPT SAI CA1 100
Windsurf Autonome OPT SAI WI1 80
Kayak de Mer OPT SAI KM1 80- 20 % SUR LES STAGES 

CATAMARAN, KITESURF ou WINDSURF
Par personne, sur la 2ème semaine, pour toute inscription de 2 semaines consécutives 

avec un départ les 9, 16 et 23 avril et aux dates de mai, de juin et d’octobre.

Dates Plongée
Les îlets 

des Saintes
Multi-

découverte Catamaran Kitesurf Windsurf Séjour

Réf. PAA SAI P10 PAA SAI D13 PAA SAI D21 PAA SAI V10 PAA SAI V13 PAA SAI V12 PAA SAI Z10

Départ
Paris 
Paris

Sem. 
Sup

Paris 
Paris

Sem. 
Sup

Paris 
Paris

Sem. 
Sup

Paris 
Paris

Sem. 
Sup

Paris 
Paris

Sem. 
Sup

Paris 
Paris

Sem. 
Sup

Paris 
Paris

Sem. 
Sup

2 avril 1 280 690 1 175 585 1 130 540 1 240 650 1 365 775 1 180 590 1 070 480

9 avril 1 270 640 1 165 535 1 140 510 1 230 600 1 355 725 1 170 540 1 080 450

16 avril 1 360 670 1 255 565 1 210 520 1 320 630 1 445 755 1 260 570 1 150 460

23 avril 1 330 640 1 225 535 1 200 510 1 290 600 1 415 725 1 230 540 1 140 450

30 avril 1 300 670 1 195 565 1 150 520 1 260 630 1 385 755 1 200 570 1 090 460

7 mai 1 250 650 1 145 545 1 110 510 1 210 610 1 335 735 1 150 550 1 050 450

14 mai 1 300 670 1 195 565 1 150 520 1 260 630 1 385 755 1 200 570 1 090 460

21, 28 mai 1 280 650 1 175 545 1 140 510 1 240 610 1 365 735 1 180 550 1 080 450

4, 11 juin 1 195 620 1 090 515 1 065 490 1 155 580 1 280 705 1 095 520 1 005 430

16 juillet 1 400 570 1 295 465 1 290 460 1 360 530 1 485 655 1 300 470 1 230 400

23 juillet 1 350 570 1 245 465 1 240 460 1 310 530 1 435 655 1 250 470 1 180 400

30 juillet 1 420 620 1 315 515 1 290 490 1 380 580 1 505 705 1 320 520 1 230 430

6, 13 août 1 520 620 1 415 515 1 390 490 1 480 580 1 605 705 1 420 520 1 330 430

20 août 1 450 620 1 345 515 1 320 490 1 410 580 1 535 705 1 350 520 1 260 430

24 sept. - 1er, 8, 15, 22 oct. 1 145 570 1 040 465 1 035 460 1 105 530 1 230 655 1 045 470 975 400

29 octobre 1 250 620 1 145 515 1 120 490 1 210 580 1 335 705 1 150 520 1 060 430

Centre UCPA - Marigot - 97137 - Terre de Haut - Guadeloupe
TŽl : 05 90 99 54 94 - TŽl. salle ˆ manger : 05 90 99 55 38 - Fax : 05 90 99 55 28 - Courriel : ucpa.les-saintes@wanadoo.fr

!"#$
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 CrŽation : Studio UCPA - ExŽcution et gravure  : ASTO-PCS - Impression : IMAYE France - Pub 001 E12
Photos non contractuelles - Toute reproduction m•me partielle est interdite sans notre autorisation Žcrite

Membres adhŽrents et composantes
de lÕUCPA en 2011

Associations, Mouvements de Jeunesse
ANCAV-TT ANCAV - Tourisme et Travail
ATC Association Touristique des Cheminots
CEMEA Centres dÕEntra”nement aux MŽthodes dÕEducation Active
LG Les GlŽnans
EEDF Eclaireuses Eclaireurs de France
EEUF Eclaireuses Eclaireurs Unionistes de France
EEIF Eclaireuses Eclaireurs IsraŽlites de France
FAGE FŽdŽration des Associations GŽnŽrales Etudiantes
FFCAM FŽdŽration Fran•aise des Clubs Alpins et de Montagne
FFCC FŽdŽration Fran•aise de Camping et de Caravaning
FFMJC FŽdŽration Fran•aise des Maisons des Jeunes et de la Culture
2FOPEN-JS  FŽdŽration Fran•aise Omnisports Personnels Education 

Nationale - Jeunesse et Sports
FJSFO FŽdŽration des Jeunesses Syndicalistes Force Ouvri•re
FNF FŽdŽration Nationale des Francas
FLL FŽdŽration LŽo Lagrange
FOEVEN  FŽdŽration des Oeuvres Educatives et de Vacances 

de lÕEducation Nationale
FPEEP FŽdŽration des Parents dÕEl•ves de lÕEnseignement Public
FSCF FŽdŽration Sportive et Culturelle de France
FSGT FŽdŽration Sportive et Gymnique du Travail
FUAJ FŽdŽration Unie des Auberges de Jeunesse
LFAJ Ligue Fran•aise pour les Auberges de Jeunesse
LFJ Loisirs de France Jeunes
SGDF Scouts et Guides de France
UNHAJ Union Nationale pour lÕHabitat des Jeunes
UFCV Union Fran•aise des Centres de Vacances
UNEF Union Nationale des Etudiants de France

FŽdŽrations sportives
FFCK FŽdŽration Fran•aise de Cano‘ Kayak
FFCT FŽdŽration Fran•aise de Cyclotourisme
FFE FŽdŽration Fran•aise dÕEquitation
FFESSM FŽdŽration Fran•aise dÕEtudes et de Sports Sous-Marins
FFG FŽdŽration Fran•aise de Golf
FFH FŽdŽration Fran•aise Handisport
FFME FŽdŽration Fran•aise de la Montagne et de lÕEscalade
FFS FŽdŽration Fran•aise de Ski
FFSA FŽdŽration Fran•aise des SociŽtŽs dÕAviron
FFS FŽdŽration Fran•aise de Surf
FFT FŽdŽration Fran•aise de Tennis
FFV FŽdŽration Fran•aise de Voile
FFVV FŽdŽration Fran•aise de Vol ˆ Voile
CNOSF ComitŽ National Olympique et Sportif Fran•ais

Pouvoirs publics et organismes publics
Minist•res en charge des sports, de la jeunesse et de la vie associative. 
Minist•re de lÕagriculture, de lÕalimentation, de la p•che, de la ruralitŽ 
et de lÕamŽnagement du territoire.
Minist•re de lÕIntŽrieur, de lÕoutre-mer, des collectivitŽs territoriales 
et de lÕimmigration.
Minist•re de lÕŽconomie, des Þ nances et de lÕindustrie - direction gŽnŽrale de la 
compŽtitivitŽ, de lÕIndustrie et des Services (DGCIS), sous-direction du tourisme.
Minist•re de lÕŽcologie, du dŽveloppement durable, des transports et du logement - 
direction des affaires maritimes.
Caisse des DŽp™ts et Consignations.
CollectivitŽs territoriales (Conseil RŽgional Rh™ne-Alpes).

 Union nationale 
des Centres sportifs de Plein Air

 Direction, Administration, Formation, Matériel
17 rue Rémy Dumoncel - 75698 PARIS Cedex 14

Association loi 1901 ˆ but non lucratif et ˆ gestion dŽsintŽressŽe, 
agrŽŽe et cogŽrŽe par les minist•res en charge, de la jeunesse, du sport, 
de la vie associative et du tourisme.

 Nous remercions tous les photographes
Couverture : Illustrations : PONDEVIE Flo
Illustrations : PONDEVIE Flo ! Photos : CERVOS Stéphane ! ASIA TRAVEL ! BASE CAMP ! BER-
GER Isabelle ! BIC SPORT ! BOUVET Jean François ! COTTIN Michel ! COUCHY Florence ! DANIS 
Hubert ! DEMLING Michel ! DERREUMAUX Remi ! DESERTS ! EDOU J. ! EVRARDR J. ! FLAUD 
Isabelle ! FOTOLIA ! FOTOLIA/BIRDIE ! FOTOLIA/BOYER Christelle ! FOTOLIA/Ertugrul Duman 

! FOTOLIA/MALOKO ! FOTOLIA/MIRABELLE ! FOTOLIA/QiangBa DanZhen ! GALLERAND J.Y. 

! GODEFROY Corinne ! GRELAT Emmanuel ! HERVE Jean Michel ! HUTIN Christophe ! IRT/
VIRIN ! KAUFMANN Magali ! LACOSTE Jean Philippe ! LE FAURE Philippe ! LEURAULT Fran-
çois !  LIGNIER Jean ! LONGO Bruno ! MOLGA Paul ! MOREL R. ! NEILPRYDE ! NOGRADY Jean 

! OT Irlande ! OT SAN FRANCISCO ! RIVA D. ! SRI LANKA TOURISM ! TURISMO EKCHUAH ! 

UCPA VAUCLIN ! VALENTIN Romain ! VIBERT/actionreporter.com ! VILLECOURT Paul ! D.R.
L’UCPA remercie également tous ses partenaires pour leur aimable collaboration.

Siret
775 682 040 017 17 - APE : 9319 Z 
N¡ Immatriculation : 
IM075110249

Garantie Þ  nanci•re
UNAT 
Union Nationale des Associations de 
Tourisme et de plein air
Association reconnue 
dÕutilitŽ publique : 
8, rue CŽsar-Franck - 75015 PARIS

Garantie responsabilitŽ 
civile professionnelle
AXA Corporate Solutions 
2 / 4 rue Jules Lefebvre - 75009 PARIS

CoordonnŽes bancaires
BNP 30004 00274 000213 18679 58

Site Web
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Votre inscription au stage vous assure UNIQUEMENT le bénéfi ce 
d’une assurance Responsabilité Civile souscrite par l’UCPA pour 
les dommages causés à autrui à l’occasion des activités de votre 
stage, et dont vous pourriez être déclaré responsable. Aucune 
garantie Individuelle Accident n’est donc incluse dans votre 
stage. Notre assureur vous propose ci-contre trois options de 
garanties à des conditions préférentielles auxquelles vous pouvez 
souscrire individuellement.

 RESPONSABILITÉ CIVILE 
(Dommages causés à autrui)

Risques garantis :
Toutes les activités, prestations, animations, formations et 
initiations accomplies dans le cadre du stage.

Le détail des conditions de garanties 
et des exclusions est consultable :

O  sur notre site  à la rubrique assurances

O  sur le site de notre assureur le Cabinet Lafont 
www.cabinet-lafont-ucpa.com

O  sur demande directement à l’adresse suivante : 
Cabinet Lafont Service UCPA, Z.A.M. du Moulinas
2, rue du Moulinas - 66330 Cabestany 
ou par mail à contact@cabinet-lafont-ucpa.com
ou par téléphone au 0 825 080 003 (0,15 € / min).

I. -.'')*(#+,-/!- dans votre inscription UCPA incluse

Extrait de l’application des garanties du contrat n° XFR0055693LI / RCU1U89276 souscrit par l’UCPA
auprès d’AXA Corporate solutions, 2/4 Rue Jules Lefebvre, 75009 Paris, par l’intermédiaire du Cabinet LAFONT.



II.  Assurance dommages individuels (individuelle accident)  

Assistance rapatriement /Annulation
Extrait de l’application des garanties du contrat souscrit par l’UCPA auprès d’AXA Assistance Le Carat 
6 rue André Gide 92320 Chatillon par l’intermédiaire du Cabinet Lafont.

La loi nous fait obligation d’appeler votre attention sur l’intérêt que vous pouvez avoir à souscrire une assu-
rance individuelle vous garantissant le règlement d’une rente ou de capitaux en cas de décès ou d’invalidité et 
d’une manière générale couvrant les dommages corporels auxquels peut vous exposer l’activité sportive prati-
quée au cours de votre stage. Votre inscription ne comportant pas une telle assurance, nous vous suggérons 
de vous rapprocher de votre assureur ou de l’assureur de l’UCPA le Cabinet Lafont, qui met à votre disposition 
les produits optionnels ci-dessous incluant cette garantie ou tout autre à votre choix si vous considérez que les 
garanties proposées dans ces produits sont insuffi santes.

Vous pouvez de la même façon avoir intérêt à souscrire une garantie d’assistance et / ou d’annulation.

Pour vos stages UCPA, pensez à souscrire les garanties complémentaires détaillées ci-dessous non incluses   
dans votre inscription.

non incluses

PACK ASSISTANCE
Valable pour la durée du stage, pour 1 personne, pour 
l’ensemble des activités pratiquées dans le cadre de vacances 
UCPA.
La garantie assistance comprend :
L’assistance rapatriement, frais de recherche et de secours 
: en cas d’accident corporel lors de votre stage / séjour ou 
de maladie grave, votre état peut nécessiter l’intervention 
d’assisteurs pour vous rapatrier (centre médical, domicile…). 
Les frais de ces interventions seront réglés soit par le contrat 
PACK ASSISTANCE souscrit lors de votre inscription à l’UCPA, 
soit par votre contrat personnel (pensez à vérifi er l’étendue 
des garanties de vos contrats personnels). Si vous n’avez 
aucune garantie complémentaire, les frais de ces interventions 
d’assistance resteront à votre charge.

PACK ASSURANCE
Valable pour la durée du stage, pour 1 personne, pour l’en-
semble des activités pratiquées dans le cadre de vacances UCPA.
Les garanties assurances comprennent :
L’assurance Annulation de séjour : cette garantie permet la prise 
en charge des frais d’annulation de votre stage / séjour en cas de 
survenance d’événements garantis empêchant votre départ.
L’assurance Interruption de séjour : cette garantie permet le 
versement d’une indemnité correspondant au nombre de jours 
de stage non effectués si vous devez interrompre votre séjour 
suite à une atteinte corporelle grave médicalement constatée.
L’assurance Bagages : cette garantie permet de vous dédom-
mager pour le préjudice matériel résultant de la perte ou de la 
détérioration de vos bagages.
 L’assurance Individuelle Accident : cette garantie prévoit le 
versement d’un capital :

- en cas de décès consécutif à un accident : 10 000 €
-  en cas d’incapacité permanente consécutive à un acci-

dent : 10 000 € x taux d’invalidité.
L’assurance frais de recherche et de secours : cette garantie 
permet le remboursement des frais de recherche et de secours.

Vous trouverez le détail des garanties proposées 
sur notre site : 

PACK
ASSISTANCE

PACK
ASSURANCE

Séjours de 2 à 5 jours

France uniquement 15 € TTC 15 € TTC

Séjours de 6 jours et plus

France métropolitaine 25 € TTC 25 € TTC

International et DROM COM * 35 € TTC 35 € TTC

Découvrez nos 3 packs optionnels élaborés sur-mesure et proposés en exclusivité

PACK TOP UCPA
Assistance + Assurance
Valable 1 an, pour 1 personne, pour l’ensemble des activités pra-
tiquées dans le cadre de l’UCPA (loisirs et vacances), en France 
et à l’étranger.
Les garanties assurance et assistance sont identiques à celles 
du Pack Assistance et du Pack Assurance.
La garantie individuelle accident est la suivante : 

- Capital en cas de décès : 35 000 €
- Capital en cas d’invalidité : 70 000 € x taux d’invalidité
-  Frais médicaux : remboursement à hauteur de 125 % du tarif 

de responsabilité conventionnel
Vous trouverez le détail des garanties proposées sur notre site :

 Tarifs 2012 Pack Top : 45 € TTC
Pour une durée d’un an (plus un mois), pour tous les séjours UCPA 
quelle que soit la destination et consécutifs ou non, réalisés sur une 
période d’un an à compter de la date de début du 1er séjour. 

Vous pouvez également vous rapprocher de votre assureur personnel.

Recommandé

par l'UCPA

 Tarifs 2012 
PACKS ASSISTANCE et ASSURANCE
Pour la durée du stage, pour 1 personne, pour toutes les activités 
encadrées par l’UCPA dans le cadre de vacances.

* Département et région d’Outre Mer (DROM) : Guadeloupe, Martinique, Réunion, Mayotte, 
Guyane Française.
Collectivité d’Outre Mer (COM) : Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et- 
Futuna, Saint-Martin, Saint-Barthélemy

Si vous avez souscrit des garanties complémentaires (annulation, interruption de séjour, assis-
tance-rapatriement, etc…) et que vous souhaitez en bénéfi cier, il vous appartient de réaliser 
les démarches auprès de votre assureur y compris si vous avez souscrit une assurance via notre 
partenaire AXA Assistance-Cabinet lafont. 
Les informations ci-dessus ne sauraient engager l’UCPA, la Compagnie d’Assurance, d’Assis-
tance et le Cabinet Lafont, au-delà des termes et limites du contrat auquel il est fait référence.
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1 - Inscription
Les conditions générales d’inscription de l’UCPA sont 
réputées connues et acceptées dès le premier paiement, 
(acompte compris) et quel que soit le mode de paiement 
(chèque, carte bancaire, espèces ou chèques vacances). 
Toute communication de renseignements bancaires 
et toute acceptation de document émanant de l’UCPA im-
plique aussi la connaissance et l’acceptation des conditions 
générales d’inscription. Conformément à l’article L.121-20-
4 du code de la consommation, les personnes inscrites à un 
stage ne bénéfi cient pas du délai de rétractation de sept 
jours. Pour les inscriptions intervenant moins de trente et 
un (31) jours avant la date du départ, la totalité du prix du 
programme est due à l’UCPA. Pour les inscriptions à plus de 
trente et un (31) jours avant la date du départ, un acompte 
de 30 % du prix du programme est impérativement de-
mandé. La totalité du prix du programme devra être payée 
au plus tard trente et un (31) jours avant le départ. Aucune 
inscription ne sera enregistrée par l’UCPA sans le paiement 
de l’acompte correspondant. L’UCPA se réserve le droit de 
refuser la présence du stagiaire sur le programme choisi si 
la totalité du prix du programme n’est pas payée avant la 
date du départ et conservera les sommes versées au titre 
des pénalités d’annulation.

2 - Modifi cation
A) De votre fait
[Avant le départ]
Vous pouvez demander une modifi cation relative aux 
stages (hors transport) au plus tard trente et un (31) jours 
avant la date du départ, par lettre recommandée à l’UCPA :

UCPA - Département Relation Client
Annulation / Modifi cation

TSA 91423 - 75158 PARIS CEDEX 14
moyennant des frais de modifi cations (20 €). Dans le cas 
d’une modifi cation de stage avec transport, les frais de 
modifi cation vous seront appliqués ainsi que des frais 
d’annulation pour le transport conformément au chapitre 
”Annulation”. Toute demande de modifi cation envoyée à 
moins de trente et un (31) jours avant la date de départ, est 
considérée comme une annulation et entraîne l’application 
des frais d’annulation prévue au chapitre 3 - Annulation. Le 
renoncement à l’une des prestations incluses dans le pro-
gramme ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement. 
Tout titre de transport émis ne pourra donner lieu à aucun 
remboursement ou avoir de la part de l’UCPA en cas de 
non-utilisation. Toute modifi cation du nom d’un participant 
ou impactant le transport est considérée comme une annu-
lation et entraîne l’application des frais d’annulation prévus.
B) Du fait de l’UCPA
[Avant le départ]
L’UCPA peut être contrainte de devoir modifi er un élément 
essentiel du programme en raison de circonstances qui ne 
lui seraient pas imputables, des motifs inspirés par l’intérêt 
général, ou la sécurité des participants. L’UCPA informera 
les participants de ces modifi cations, lesquelles pourront 
comporter une proposition d’éléments de substitution. Si 
vous n’acceptez pas les éléments de substitution proposés, 
vous restez libre de demander l’annulation de votre inscrip-
tion avec le remboursement des sommes déjà versées.

[Après le départ]
durant le stage, le programme peut subir des modifi ca-
tions ou des aménagements, en fonction des impératifs 
de sécurité ou des conditions climatiques du moment. 
Dans ce cas, seuls les responsables de l’encadrement 
UCPA sont habilités à prendre la ou les décisions né-
cessaires. Ces modifi cations ne pourront donner lieu à 
aucun remboursement.

3 - Annulation
A) De votre fait
Toute notifi cation d’annulation doit être faite par lettre 
recommandée auprès de l’UCPA :

UCPA - Département Relation Client
Annulation / Modifi cation

TSA 91423 - 75158 PARIS CEDEX 14
le cachet de la poste faisant foi.

 FRAIS d’ANNULATION

Pour les stages avec ou sans transport

Période avant le début du stage.
Pénalités calculées sur le prix net du dossier hors assurance.

 + de 30 j.
 entre 
30 et 
21 j.

 entre 
20 et 
15 j.

 entre 
14 et 8 j.

 Entre 7 jours et le jour 
du départ ou en cas 
d’absence au départ 

sans annulation 
préalable

10 % 25 % 50 % 75 %   100 %

Si vous avez souscrit un pack assurance son montant 
ne pourra pas vous être remboursé.
* Transport personnalisé : si vous ne pouvez pas béné-
fi cier du transport UCPA (à savoir : les vols inclus dans 
nos pages tarifs), nous pouvons vous proposer pour 
nos programmes un transport personnalisé.
Dans tous les cas, l’UCPA retiendra des frais de péna-
lités calculés sur le prix total du stage et variant en 
fonction de la date d’annulation, selon les conditions 
fi gurant sur le tableau ci-dessus. En cas d’annulation 
d’un stage réglé en chèque-vacances (ANCV), aucun 
remboursement ne pourra être effectué, le montant 
perçu sera proposé sous la forme d’un avoir sur un 
prochain stage.
En cas d’annulation de votre fait, il vous appartient 
de réaliser les démarches auprès de votre assureur y 
compris si vous avez souscrit une assurance via notre 
partenaire AXA Assistance - Cabinet Lafont.
B) Du fait de l’UCPA
L’UCPA peut être exceptionnellement contrainte d’an-
nuler votre programme si :
-  le nombre minimum de participants n’est pas atteint 

et dans ce cas, l’UCPA vous en informera au plus tard 
21 jours avant le départ,

- les conditions de sécurité l’exigent,
- en cas d’événements imprévisibles.

L’UCPA vous proposera dans la mesure du possible un 
programme équivalent à un coût comparable que vous 
serez libre d’accepter. Vous serez informé de l’annulation 
et de la proposition d’un nouveau programme par l’UCPA 
dans les meilleurs délais. En cas de refus de ce nouveau 
programme l’UCPA remboursera les sommes déjà versées. 
En dehors de ce remboursement, cette annulation n’ouvre 
droit à aucune indemnisation à quelque titre que ce soit.

4 - Prix
Le prix de nos programmes comprend les activités 
sportives, le matériel sportif, l’encadrement, l’héber-
gement, la restauration et les animations ainsi qu’une 
assurance en responsabilité civile incluse. Il peut aussi 
comprendre en sus le transport. Les promotions et ré-
ductions ne sont ni cumulatives, ni rétroactives.
Pour les programmes “transport compris”, le prix 
comprend aussi le transport aérien et les trans-
ferts et les taxes d’aéroport (sauf pour certaines 
destinations dont Cuba). Les prix de nos programmes ont 
été calculés au plus juste en fonction des conditions écono-
miques connues au moment de l’impression de notre docu-
mentation. Ils sont applicables dès parution et jusqu’au jour 
de parution de l’édition suivante.
Ils n’ont pas de valeur contractuelle et vous sont confi r-
més lors de votre inscription. Ils sont susceptibles de 
modifi cations éventuelles qui s’appliquent à toutes les 
personnes déjà inscrites ou désirant s’inscrire.
Une modifi cation signifi cative d’une des données ci-
dessous sera répercutée dans nos prix :
-  coût du transport lié notamment au coût du carburant,
-  redevances et taxes afférentes aux prestations offertes 

telles que taxes d’atterrissage, d’embarquement et de 
débarquement, dans les ports et aéroports,

- taux de change appliqué au transport ou au séjour,
- taxes de sécurité et taxes d’aéroport,
- variation du taux de change du dollar.
Les prix de nos programmes ont été calculés sur la base 
de 1 USD = 0,75 € (au 04/10/11).
Pour certaines destinations itinérantes le prix com-
prend également les visites et excursions prévues dans 
les programmes.

5 -  Documents
(Passeport, Visas, Vaccination, etc.)

Pour chaque destination une liste des documents néces-
saires est communiquée à titre d’information exclusive-
ment. La responsabilité de l’UCPA ne saurait être retenue 
à ce titre. Il appartient à chaque participant de se rensei-
gner auprès des organismes concernés et de vérifi er la 
conformité des documents indispensables au programme 
choisi (en particulier pour les personnes ne ressortissant 
pas de l’Union Européenne). Les démarches et les frais 
d’obtention de ces documents sont à votre charge.
De plus, en cas de non-conformité, les conséquences qui 
résulteraient (refoulement à la frontière pour absence de 
visa ou d’un autre document obligatoire) ainsi que tous 
les frais encourus resteront à la charge du participant.

6 - Transport
Transport aérien
Suivant l’horaire du vol et la compagnie aérienne le 
jour d’arrivée en France pourra être le jour de départ 
local, auquel cas il est convenu que le programme aura 
été respecté. Sur certaines destinations, les vols peu-
vent être des vols de nuit. De plus, un transporteur peut 
être amené à modifi er les conditions d’un départ ou 
d’un retour, pour des raisons de sécurité des voyageurs, 
notamment en période de gros trafi c, ou en raison de 
grèves soit de son personnel soit du personnel des aé-

Conditions 
générales d’inscription
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rogares, ou en raison des conditions atmosphériques. 
L’UCPA ne prendra pas en charge les frais pouvant ré-
sulter de ces nouvelles conditions.
Vol “en demande”
Lorsque l’UCPA ne dispose plus de place d’avion au mo-
ment de votre inscription, l’UCPA peut vous proposer de 
faire une demande particulière auprès de la compagnie 
aérienne. Si vous acceptez cette proposition, et que l’UC-
PA obtient une place au tarif annoncé dans les 72 heures 
suivant votre demande, vous êtes alors engagé au titre 
du paragraphe “inscription” des conditions générales 
d’inscription (l’UCPA doit acheter votre billet d’avion 
auprès de la compagnie aérienne pour répondre à votre 
demande). Cependant, si après la recherche, l’UCPA ne 
peut vous proposer le tarif annoncé, vous êtes libre d’an-
nuler sans frais. Si après recherche, l’UCPA ne peut pas 
vous proposer de transport, votre séjour sera considéré 
comme non validé. Vous en serez informé par nos ser-
vices à l’issue d’un délai de 72 h après votre demande.
Attention
La durée du programme est calculée en nuitées 
(nombre de nuits) et prend en compte le temps consa-
cré au transport et la durée du programme sur place, 
depuis l’heure de convocation le jour du départ jusqu’à 
l’heure d’arrivée le jour du retour. Il est donc possible 
que la première et/ou la dernière nuit ainsi que la 
première et/ou la dernière journée soi(en)t intégrale-
ment consacrée(s) au transport. L’UCPA peut être ex-
ceptionnellement contrainte d’annuler votre transport 
si le nombre minimum de passagers n’est pas atteint 
et dans ce cas, l’UCPA vous en informera au plus tard 
trois semaines avant le départ. L’UCPA peut être ame-
née à modifi er les conditions du transport pour des 
raisons indépendantes de son fait. Aucune modifi ca-
tion des conditions de transport ne pourra entraîner 
une quelconque indemnisation de la part de l’UCPA à 
quelque titre que ce soit, même dans l’hypothèse où 
ces nouvelles conditions entraînent une modifi cation 
du programme prévu et / ou du prix. Les frais éventuels 
de toute nature resteront à votre charge. L’UCPA ne 
saurait voir sa responsabilité substituée à celle des 
transporteurs. Si vous voyagez par vos propres moyens, 
une arrivée tardive ou un départ prématuré ne pourront 
donner lieu à un quelconque remboursement ou avoir 
de la part de l’UCPA. D’autre part, la responsabilité 
de l’UCPA ne peut être recherchée en cas de vol ou 
de détérioration de vos effets personnels survenant à 
l’occasion du transport routier, aérien ou ferroviaire. Il 
vous est conseillé de ne pas laisser dans vos bagages 
confi és aux transporteurs d’objets de valeur, espèces, 
bijoux, appareils photographiques, clefs ou papiers 
d’identité. De plus, la responsabilité de l’UCPA ne peut 
être recherchée en cas de vol ou de détérioration de 
vos effets personnels survenant à l’occasion d’un stage 
itinérant se déroulant en plein air. En cas de vol ou de 
perte de votre titre de transport, l’UCPA n’effectuera 
aucun remboursement. L’achat d’un nouveau titre de 
transport restera à votre charge.

7 -  Règles de fonctionnement 
et de prudence

Une extrême prudence est recommandée au cours du 
programme afi n d’éviter tout incident risquant de per-
turber le déroulement normal du programme non seu-
lement pour vous-même mais aussi pour l’ensemble du 
groupe. Chaque participant doit se conformer aux règles 
propres à la vie sur un Centre ou lors d’un stage itinérant 
se déroulant en plein air. L’UCPA se réserve le droit 
d’exclure à tout moment une personne dont 
le comportement peut être considéré comme 
mettant en danger la sécurité ou le bien-être 
des autres participants. Aucune indemnité ne sera 
due à ce titre. Une caution de 100 € garantissant le bon 
usage des locaux et du matériel sportif mis à votre dis-
position peut vous être demandée à votre arrivée. Cette 
caution ne prend pas en charge les éventuels frais de 
réparation ou de remplacement du matériel. Le montant 
de cette caution peut varier suivant le programme choisi 
et/ou le matériel sportif. L’UCPA rappelle que l’introduc-
tion d’alcool est interdite dans un centre.

8 - Niveaux techniques et pratiques
Les programmes sont classés selon des critères d’inten-
sité. Chaque participant doit se conformer aux règles de 
prudence habituelles et propres à la pratique d’activités 
physiques. Nous vous invitons vivement à consulter les 
tableaux de niveaux techniques et pratiques de chaque 
activité et à prendre connaissance des documents éven-
tuellement obligatoires pour certaines activités (certifi -
cat médical, brevet, licence, assurance etc.).

9 - Matériel
Les matériels fournis varient d’un programme à l’autre. 
Pour certains programmes seul le matériel collectif ou 
“lourd” est prévu (vélo tout terrain, planches à voile, 
catamaran, cordes, tentes, etc.) vous devez donc véri-
fi er dans les informations pratiques reçues lors de votre 
inscription quel type de matériel individuel emporter 
(chaussures, sac à dos, duvet, etc.).
Important : tout matériel sportif vous appartenant 
reste sous votre responsabilité en cas de vol ou de dom-
mages à l’extérieur des centres UCPA, la responsabilité 
de l’UCPA ne pouvant être recherchée à ce titre. De plus, 
la responsabilité de l’UCPA ne peut être recherchée en 
cas de vol ou de détérioration de vos effets personnels 
survenant à l’occasion d’un stage itinérant se déroulant 
en plein air. Une caution garantissant le bon usage des 
locaux et du matériel sportif mis à votre disposition peut 
vous être demandée à votre arrivée. Le montant de cette 
caution peut varier suivant le programme choisi et/ou le 
matériel sportif. Le matériel confi é par l’UCPA est sous 
votre responsabilité. En cas de déterioration de celui-ci, 
vous serez redevable du montant de la réparation ou de 
remplacement avant votre départ du centre.

10 - Partenaires techniques
Pour certains programmes (sur sites ou en itinérances), 
l’UCPA peut faire appel à des partenaires techniques. 
Locaux. Ceux-ci sont soigneusement sélectionnés pour 
leur bonne connaissance de l’environnement de pra-

tique. Ils travaillent dans le respect de notre cahier des 
charges garantissant la sécurité et la qualité UCPA.

11 - Deux programmes consécutifs
Si vous effectuez deux programmes consécutifs séparés 
par une nuitée dans deux centres distincts, vous quittez le 
premier centre dès la fi n de votre stage et vous serez hé-
bergé dès votre arrivée sur le second centre. Nous vous re-
mercions de contacter le second centre pour connaître les 
modalités de votre hébergement. L’organisation et le coût 
du transfert entre les deux centres sont à votre charge.

12 - Assurances
L’UCPA a souscrit une assurance en Responsabilité Civile 
pour le compte de ses stagiaires auprès de la Compagnie 
AXA Corporate Solutions par l’intermédiaire du Cabinet 
Lafont. Les garanties au titre des Accidents Corporels 
n’étant pas incluses dans le coût du séjour, et en applica-
tion de son devoir d’information, l’UCPA vous encourage 
vivement à examiner votre couverture personnelle no-
tamment en cas de décès, d’invalidité et d’assistance et 
à la compléter individuellement par la souscription d’un 
contrat auprès du Cabinet Lafont, Intermédiaire en As-
surance de la Société AXA Corporate Solutions, assureur 
partenaire de l’UCPA, par le biais au choix du Pack Top 
UCPA, du Pack Assistance ou du Pack Assurance, (voir le 
chapitre des Conditions Générales d’Assurances), ou en 
faisant appel à votre propre assureur.
Si vous avez souscrit des garanties complémentaires 
(annulation - interruption de séjour, assistance - rapa-
triement, etc.) et que vous souhaitez en bénéfi cier il vous 
appartient de réaliser les démarches auprès de votre as-
sureur y compris si vous avez souscrit une assurance via 
notre partenaire AXA Assistance - Cabinet Lafont.

13 - Réclamation
Toutes les réclamations doivent être adressées, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, dans le 
délai impératif de quinze jours après la date de retour, 
accompagnées des justifi catifs, en nous précisant le n° 
de votre dossier, à l’adresse suivante :

UCPA - Département Relation Client
Réclamation TSA 31423 - 75158 PARIS CEDEX 14
Passé ce délai, aucun courrier ne pourra être pris en 
considération.

14 - Informatique
En application de l’article 27 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifi ée, les informations qui vous sont demandées 
sont nécessaires pour que votre inscription puisse être 
traitée par nos services. Vos réponses sont obligatoires, 
le défaut de réponse rendant impossible votre inscription 
par nos services. Vous disposez d’un droit d’accès de rec-
tifi cation et de suppression des données qui vous concer-
nent. Pour l’exercer, envoyez votre demande par courrier à 
l’adresse ci-dessus. Sauf avis contraire de votre part, l’UCPA 
se réserve la possibilité d’utiliser les informations pour vous 
faire parvenir diverses documentations (courrier, mails ou 
SMS). Toute infraction aux dispositions de la présente loi 
est prévue et réprimée par les articles 226-16 à 226-24 du 
code pénal.



Informations 
      et inscriptions

UCPA
Département Relation 
Client Inscriptions
TSA 61420
75158 Paris cedex 14
Fax : 01 45 87 45 51

0,15 EUR TTC / MN
3260 dites “ ”
ou appelez le 0825 880 800
 0,15 EUR TTC / MN

De 9 h à 20 h du lundi au vendredi
et de 9 h à 19 h le samedi.
Nocturne le jeudi jusqu'à 22 h.

Nouveau
service

Paris
UCPA
104 boulevard Blanqui
75013 PARIS
Métro : Glacière (ligne 6)
Tél. : 01 45 87 47 86
Move & Travel
Séjours Etudiants
114 rue de la Folie Méricourt
75011 PARIS
Métro : République 
Tél. : 01 48 05 54 40

Cergy-Pontoise
CIJ
Parvis de la préfecture
1 place des Arts - BP 50315
95027 CERGY-PONTOISE 
CEDEX
Tél. : 01 30 75 16 73

Versailles
Yvelines Information 
Jeunesse
2 pl. Charost
78008 VERSAILLES CEDEX
Tél. : 01 39 50 22 52

Le Havre
VIVATS
6 bis rue Madame Lafayette
76600 LE HAVRE
Tél. : 02 35 21 82 44

Rouen
VIVATS
2 place Voltaire - BP 30084
76302 SOTTEVILLE CEDEX
Tél. : 02 35 71 25 14

Nantes
UCPA
4 al. Jean Bart - 44000 NANTES
Tél. : 02 40 48 92 61

Tours
VLCT
106 av. de Grammont 
37000 TOURS
Tél. : 02 47 20 96 36

Orléans
CRIJ
3-5 bd de Verdun
45000 ORLEANS
Tél. : 02 38 78 91 78

Bordeaux
CIJA
125 cours Alsace Lorraine
33000 BORDEAUX
Tél. : 05 56 56 00 41/42

Toulouse
CRIJ
17 rue de Metz
31000 TOULOUSE
Tél. : 05 61 21 50 50

Lyon
UCPA
5 place Carnot
69002 LYON
Tél. : 04 72 56 90 97

Clermont-
Ferrand
Espace Info Jeunes
5 rue Saint Genès
63000 CLERMONT FERRAND
Tél. : 04 73 92 30 50

Grenoble
ADREA Mutuelle
12 avenue Alsace Lorraine
38000 GRENOBLE
Tél. : 04 76 85 26 94

Marseille
Tourisme et loisirs
7 rue Reine Elizabeth
13001 MARSEILLE
Accès : Métro Vieux Port
Sortie Place G. Péri
Tél. : 04 91 56 01 87

Aix en Provence
I.D. Voyages
Bât Le Calypso
25 rue de la Petite Duranne
13100 Aix-en-Provence
Tél. : 04 42 99 09 90

Montpellier
Sortie d’Amphi
Tél. : 04 67 54 20 51

Lille
Move & Travel
Séjours Etudiants
197 rue de Paris
59000 LILLE
Métro : Mairie de Lille
Tél. : 03 20 97 56 41

Strasbourg
Automobile Club
5 avenue de la Paix
67000 STRASBOURG
Tél. : 03 88 24 98 99

Mulhouse
Sémaphore
7-9 rue du Moulin
68100 MULHOUSE
Tél. : 03 89 66 99 26

Nancy  
A.TO.LL 
(Association Tourisme 
et Loisirs de Lorraine)
2 rue Drouin
54000 NANCY
Tél. : 03 83 30 55 58

Des contacts UCPA personnalisés à votre service 
dans votre région
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